
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_240318_022

----------

portant sur

CONTRAT D'ABONNEMENT AU SERVICE SOFTWARE AS A SERVICE POUR
LE LOGICIEL DE RÉDACTION ET DE GESTION DES ARRÊTÉS DE

CIRCULATION PERMANENTS OU TEMPORAIRES ET DES AUTORISATIONS
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC LA SOCIÉTÉ SOGELINK

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU le  Code de la commande publique et en particulier son article R2122-8 relatif aux contrats sans
publicité, ni mise en concurrence,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

CONSIDÉRANT la nécessité d’un abonnement service Software as a Service (Saas) pour le logiciel
de rédaction et de gestion des arrêtés de circulation permanents ou temporaires et des autorisations
d’occupation du domaine public,

CONSIDÉRANT la proposition de contrat de la société Sogelink,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De conclure un contrat d’abonnement SaaS pour le logiciel de rédaction et de gestion
des arrêtés de circulation permanents ou temporaires et des autorisations d’occupation du domaine
public, avec la société Sogelink, dont le siège social est à CALUIRE (69), 131 chemin du Bac à Traille,
représentée par Fatima BERRAL, représentant légal,

- ARTICLE 2 : De préciser que le contrat est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 18
février 2024 et  sera ensuite renouvelé par reconduction tacite par périodes successives d’une durée
égale à celle de la durée initiale, sauf dénonciation par le client par lettre recommandée, trois mois
avant la date d’échéance de la période contractuelle en cours : la durée totale du contrat ne pourra
excéder quatre ans,

- ARTICLE 3 : De préciser que le montant annuel de l’abonnement s’élève à deux-mille-deux-cents
euros Hors Taxes (2 200 € HT) soit deux-mille-six-cent-quarante euros Toutes Taxes Comprises (2
640 € TTC) et que le prix sera révisé de plein droit à chaque anniversaire, au gré de l’évolution de
l’indice SYNTEC REV,

- ARTICLE 4 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans le
contrat annexé à la présente décision,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 5 : D’imputer la dépense correspondant au contrat d’abonnement SaaS pour le logiciel de
rédaction et de gestion des arrêtés de circulation permanents ou temporaires et des autorisations
d’occupation du domaine public, au budget principal, chapitre 65, article 65818,

- ARTICLE 6 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés,  publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20240318-lmc110013-AR-1-
1
Date de télétransmission : 18/03/24
Date de publication : 20/03/2024
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le dix huit mars deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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